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INTRODUCTION 
 
 
Sous l’Ancien Régime, Saint-Marcel existait en tant que communauté et relevait du mandement de la 
Buissière1 ; mais ce n’était pas une paroisse, car incluse dans celle de Barraux. 
Saint-Marcel a été supprimée le 28 mai 1870 et son territoire démembré en trois parties attribuées à 
Barraux, Chapareillan et à la nouvelle commune de Sainte-Marie-du-Mont.  
 
La commune de Saint-Marcel ne parait pas avoir eu de mairie propre et utilisait celle de Barraux. 
Les archives de cette commune, en 1870, lors de son démembrement auraient été déposées en partie 
à la mairie de Sainte-Marie-du-Mont2, où effectivement s’y trouvait en 1936, l’état civil de l’an II à 1870 
et les délibérations 1710 et 1750. Malheureusement la mairie de Sainte-Marie-du-Mont a entièrement 
brûlé en juin 1944. Comme archives, il ne reste donc quasi rien. 
Une autre partie s’est retrouvée en mairie de Chapareillan qui a déposé, en 1936, ces archives de 
l’Ancien Régime aux archives départementales de l’Isère. Ce fonds contient 1 m.l. de documents, 
principalement les parcellaires des différents lieux de l’ancienne communauté de Saint-Marcel, 
appartenant au mandement de Bellecombe.   
 
 
 

SOURCES  COMPLEMENTAIRES 
 
 
Aux Archives départementales de l’Isère 
 

4E417/CC3 Estimes de Saint-Marcel (parcellaire). XVIIIe s. 
4E421/6 Modifications du territoire de la commune de la Flachère.- Projet de fusion avec 

Montalieu. Modification des limites avec Saint-Vincent-de-Mercuze, la Buissière et 
Saint-Marcel. 1841-1876 

1 Fi 949 Plan du territoire des communes de Barraux et Saint-Marcel, extrait des plans du 
cadastre. 1841 

L1253-1265 Municipalité de canton de Barraux3. an IV-an VIII 
121M53 Budgets de Saint-Marcel (copies). 1853, 1856, 1870 
 

 
2 - En mairie de Chapareillan : 

DD6 Forêts communales.- Procès-verbal d'arpentage des bois sis dans le mandement de 
la Buissière4. 1737 

EE1  Logement de gens de guerre au camp de Barraux.- Distribution d'indemnités par le 
trésorier de l'armée d'Espagne aux habitants de Bellecombe, Chapareillan, Barraux, 
la Buissière, Saint-Maximin et Grignon, Avalon et Saint-Marcel.  1743 

                                                           
1  Le mandement était le territoire sur lequel s’exerçait le pouvoir d’un seigneur. 
2  Lettre du préfet du 26.05.1871, aux archives de la mairie de Chapareillan, 3D1. Nous ne sommes pas certains que 

toutes les archives de Saint-Marcel aient bien rejoint Sainte-Marie-du-Mont ! 
3  La municipalité de canton de Barraux administre de l’an IV à l’an VIII les communes de Barraux, Bellecombe, 

Chapareillan, la Buissière, la Flachère, Montalieu, Saint-Marcel et Sainte-Marie d’Alloix. 
4  Le mandement de la Buissière comprenait Barraux, Bellecombe et Chapareillan, la Buissière, la Flachère Sainte-Marie-

d'Alloix, Sainte-Marie-du-Mont et Saint-Marcel. 
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3D2  Circonscription territoriale du canton du Touvet.- Modification par démembrement 
des communes de Saint-Marcel et Montalieu et projet de création d'une nouvelle 
commune : correspondance (1856-1872) ; répartition de l'actif et du passif des 
anciennes communes de Saint-Marcel et Montalieu entre Chapareillan, Barraux et 
Sainte-Marie-du-Mont (1871-1882). 1859-1882 

4D1  Partage de la montagne de Valfroide indivise.- Procès entre les communes de l'ancien 
mandement de la Buissière et Louis Camand. 1870-1885 

2N2 Forêts communales indivises entre les sept communes de l'ancien mandement de la 
Buissière5.- Projet de délimitation. 1806-1824 

2N2 Forêt du Boutat indivise entre les sept communes de l'ancien mandement de la 
Buissière6.- Partage. 1863-1888 

2N2 Ancienne forêt de Saint-Marcel.- Partage entre Chapareillan, Barraux et Sainte-
Marie-du-Mont. 1888-1904 

 
 
 
 

  

                                                           
5 Le mandement de la Buissière comprenait Barraux, Bellecombe et Chapareillan, la Buissière, la Flachère 
Sainte-Marie-d'Alloix, Saint-Marcel. 
6 Le mandement de la Buissière comprenait Barraux, Bellecombe et Chapareillan, la Buissière, la Flachère 
Sainte-Marie-d'Alloix, Saint-Marcel. 
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REPERTOIRE  DES  ARCHIVES  ANCIENNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.-B. les cotes s’écrivent ainsi : 4E419_1, 4E419_2 
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ADMINISTRATION SEIGNEURIALE 
 
 

1* Seigneurie de Saint-Marcel.- Terrier de reconnaissance en faveur de Jean Bérenger au 
lieu dit de St-Marcel. (latin, copie du XVIe s.) 1413 

 
2 Seigneurie.- Reconnaissance en faveur du conseiller de Varces : extrait. 1547 
 Seigneur d’Argenson.- Etat des rentes à lui dues. XVIe s. 

 
 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

 
3 Assemblée des habitants du mandement de Bellecombe.- Délibérations : extrait. 
  1626 
 
4 Assemblée de la communauté de Saint-Marcel du mandement de Bellecombe.- 

Délibérations : cahiers. 1748-1752 
 
 
 

CADASTRE - IMPOTS  
 
 
5-20* Cadastre.- Parcellaires et courciers : cahiers. 1600-1789 

 
5-7 Cernon-Bellecombe  

5 Volume I 
6 Volume II 
7 Volume III 
 

8-14 Bellecombe 
8 Volume I  
9 Volume II 
10 Volume III  
11 Volume IV 
12 Volume V  
13 Volume VI 
14 Volume VII  

 
15-16 Champlong-Labbie-Planaz 

15 Volume I 
16 Volume II 

 
17-18 La Ville 

17 Volume I  
18 Volume II 
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19-20 La Pallu 
19 Volume I  
20 Volume II 

 
21 Taille royale et autres charges de Bellecombe .- Extrait du rôle. 1704 
 
 
 

AGRICULTURE 
 
 
22 Pâturage au lieudit de la Morte.- Assignations des témoins au nom des habitants du 

mandement de Bellecombe. 1670 
 
 
 

DOCUMENTS DIVERS 
 
 

23 Succession de Michel Guimet et Françoise Patant.- Convention entre Jean Guimet du lieu 
de Saint-Marcel, paroisse de Bellecombe, et Louis Guimet, son neveu. 1702 

 
 
 


